
Guide CHRIT  
Campagne europŽenne dÕinspection et de communication  

"Manutention manuelle de charges en Europe 2007 dans les secteurs du 
Transport et des Soins de santŽ"  

 
 
Le prŽsent document est destinŽ aux corps dÕInspection nationale du travail (INT), notamment aux : 
 
!  reprŽsentants du groupe de travail du CHRIT sur la manutention manuelle de charges afin de :  

o Remplir leur t‰che en tant que responsable clŽ au niveau national du groupe de 
travail du CHRIT 

 
!  dŽcideurs stratŽgiques/gestionnels afin de : 

o intŽgrer le projet dans la stratŽgie nationale dÕinspection 2007  
o permettre aux formateurs des inspecteurs de suivre le cours europŽen "Former les 

formateurs" dŽcrit dans le prŽsent document  
o rŽserver du temps pour permettre aux inspecteurs de suivre la formation concernant 

ce projet dŽlivrŽe au niveau national par les formateurs mentionnŽs au chapitre 3 
o rŽserver une capacitŽ dÕinspection pour rŽaliser le projet dÕinspection au second 

semestre 2007 
 
!  chef(s) de projet afin de :  

o organiser et mettre en Ï uvre la campagne dÕinspection et de communication sur la 
manutention manuelle de charges pour leurs inspecteurs au niveau national 

 
!  formateurs des inspecteurs afin de:  

o sÕinformer et de se prŽparer au cours du CHRIT "Former les formateurs" sur la 
manutention manuelle de charges 

o prendre des dispositions pour former les inspecteurs au niveau national apr• s le 
cours "Former les formateurs" 

 



 
 

Chapitre 1 : Objecti fs , organisation, t‰ches et calendrier 
 

1.1 Objectifs et organisation 
 
Domaine dÕapplication : Le prŽsent document sert de guide ˆ  lÕorganisation dÕune campagne 
nationale dÕinspection et de communication sur la manutention manuelle de charges dans les secteurs 
du Transport et des Soins de santŽ. La campagne dÕinspection et de communication lancŽe en 
Europe sera menŽe de mars ˆ  fin novembre 2007. 
 
Part icipants : Tous les corps dÕInspection du travail des ƒtats membres de lÕUE et des pays de 
lÕEFTA. 
 
Objectifs du projet : 
-  meilleure conformitŽ ˆ  la Directive UE 90/269/CEE ÒManutention manuelle de chargesÓ visant ˆ  

rŽduire les troubles musculo-squelettiques,  
-  amŽlioration des mŽthodes dÕinspection et de communication des corps dÕInspection nationale du 

travail en tirant partie des mŽthodes existantes, 
-  harmonie accrue dans la mise en Ï uvre de la manutention manuelle de charges dans lÕensemble 

de lÕUE.  
 
Organisation du projet et t‰ches des corps dÕInspection nationale du travail : 

 
 

CHRIT  
Campagne européenne 

sur la manutention 
manuelle de charges 
manual handling of 

loads 
ƒta t membre de lÕINT  x 

Campagne de mise en œuvre dans la  
Stratégie nationale 2007 

ƒta t membre de lÕINT  x  
Campagne de mise en œuvre dans la  

Stratégie nationale .. 

ƒta t membre de lÕINT  z 
Mise en œuvre… 

Chef(s) du projet national 
dÕinspection :  

Rédaction du plan du projet national 
d’inspection à l’aide du Guide 

CHRIT de MMC 
Gestion du projet national 

d’inspection MMC 
Évaluation du projet d’inspection 

 
 

Formateur (s) national (aux) : 
Suivre le cours "Former les 

formateurs en MMC" 
Formation des inspecteurs participant 
à la mise en œuvre du projet MMC au 

niveau national 

Inspecteurs 
Effectuer les inspections en MMC 

Suivre le cours de formation au niveau 
national 

 

Chef(s) du projet national de 
communication : 

Duplication des brochures du projet 
Distribution des brochures aux 

parties prenantes  
 
 

etc.. 



1.1 Calendrier : Quand, quoi et qui 
 
 
 

Quand Quoi Qui 
Printemps 2007 Lancement de la campagne de 

communication au niveau national 
Direction de lÕINT 

 
Env. avril 

Impression des brochures (gŽnŽrale, 
Transport et Soins de santŽ, fournies par 
la direction du projet du CHRIT 
nŽerlandais) et mise ˆ  disposition des 
informations concernant le projet sous 
forme numŽrique 

Chef de projet national/reprŽsentant 
national au groupe du travail du 
CHRIT 

Env. avril CommuniquŽ de presse (fourni par le chef 
de projet du CHRIT) 

Direction de lÕINT 

 PrŽparation du projet dÕinspection sur la 
Manutention manuelle de charges 

Chef(s) du projet national 
dÕinspection sur la manutention 
manuelle de charges  

Env. mai/juin Participation au programme europŽen de 
2 jours sur la formation des formateurs en 
manutention manuelle de charges 

Formateurs des inspecteurs de lÕINT 

Env. 
juin/juillet 

Formation des inspecteurs du projet de 
Manutention manuelle de charges 

Formateurs forment les inspecteurs 
participant ˆ  la formation 
 

ƒtŽ 2007 Lancement du projet dÕinspection au 
niveau national 

Direction de lÕINT/chef du projet 
dÕinspection 

Fin juillet 2007- Fin 
novembre 2007 
 

Inspection des secteurs du Transport et 
des Soins de santŽ en mati• re de 
manutention manuelle de charges (ˆ  lÕaide 
du Guide de manutention manuelle de 
charges prŽsentŽ au chapitre 3.3 ou des 
mŽthodes dÕinspection et dÕŽvaluation 
nationales).  

Inspecteurs de lÕINT 

 Collecte des meilleures pratiques avec 
photos et description. 

Inspecteurs de lÕINT 

Octobre Semaine europŽenne sur la sŽcuritŽ de la 
charge physique 

Agence pour la santŽ et la sŽcuritŽ 
au travail 

Fin novembre 2007 
 

Fin de la campagne ! Commencer ˆ  
complŽter le document dÕŽvaluation 

Chef(s) de projet de la campagne/ 
reprŽsentant de lÕINT au groupe de 
travail du CHRIT  

DŽcembre 2007 
 
 

ComplŽter et envoyer les documents 
dÕŽvaluation ˆ  la direction du projet du 
groupe de travail du CHRIT sur la MMC 

ReprŽsentant de lÕINT au groupe de 
travail du CHRIT 
 
 

Juin 2008 
 

Rapport dÕŽvaluation pr• t, cl™ture officielle 
du projet 

Direction nŽerlandaise du projet  
groupe de travail CHRIT sur la MMC 

Chapitre 2 : Organisation dÕun projet national dÕinspection 
sur la manutention manuelle de charges 
 

2.1 Perspectives de qualitŽ et de quantitŽ du projet dÕinspection 
 



Le groupe de travail du CHRIT a convenu des perspectives de qualitŽ et de quantitŽ suivantes pour le 
projet dÕinspection de la manutention manuelle de charges dans les secteurs du Transport et des 
Soins de santŽ (ˆ  considŽrer comme un guide). 
 
Projet dÕinspection 
!  80 % des pays du CHRIT mettront en Ï uvre le projet dÕinspection sur la manutention manuelle de 

charges en 2007 (23 pays). 
!  50 % des cas inspectŽs rŽsulteront en une intervention (conseil, avertissement, interruption des 

travaux, amende, poursuites judiciaires) concernant la manutention manuelle de charges. 
!  25 % des inspecteurs de chaque ƒtat membre participeront au projet dÕinspection. 
!  Chaque inspecteur participant suivra le cours de formation sur la manutention manuelle de 

charges ou rŽpondra aux exigences minimum en formation imposŽes dans le cadre du projet. 
!  En vue dÕun impact significatif sur le secteur du Transport, chaque pays participant devrait 

inspecter au moins 100 entreprises du secteur du Transport ou si ce nombre nÕest pas disponible, 
autant dÕentreprises que possible. 

!  En vue dÕun impact significatif sur le secteur des Soins de santŽ, chaque pays participant 
inspectera au moins 100 Žtablissements de ce secteur ou autant dÕŽtablissements que possible.  

!   
MŽthode dÕinspection 
-  La Directive UE sur la manutention manuelle de charges pourra • tre mise en Ï uvre de fa• on 

uniforme et transparente dans tous les ƒ tats membres. 
 

2.2 Campagne visant les secteurs du Transport et des Soins de 
santŽ 

Bien que lÕun des principaux objectifs de cette campagne soit gŽnŽral, ˆ  savoir arriver ˆ  une meilleure 
conformitŽ ˆ  la directive UE dans chaque secteur, le CHRIT a dŽcidŽ de focaliser avant tout sa 
campagne sur un secteur ˆ  orientation internationale et un secteur ˆ  vocation sociale. Les secteurs 
qui seront inspectŽs dans le cadre de la campagne sont le Transport et les Soins de santŽ. Ces deux 
secteurs ont ŽtŽ retenus comme cible de la campagne parce quÕils prŽsentent ou pourraient prŽsenter 
des probl• mes de santŽ considŽrables liŽs ˆ  la manutention manuelle. 
 
De plus, le secteur du Transport a ŽtŽ choisi en raison de ses questions de manutention manuelle 
Žtendues et ˆ  orientation internationale, afin dÕatteindre un niveau dÕapplication Žgal et dÕoffrir le m• me 
niveau international de protection aux travailleurs. Quelques domaines majeurs du secteur du 
Transport ont donc ŽtŽ sŽlectionnŽs comme domaines focaux dÕinspection : 

o AŽroports : traitement manuel des bagages (bagages des passagers en particulier) 
o Ports : chargement/dŽchargement manuel  
o Toutes les autres activitŽs liŽes au chargement, dŽchargement et transbordement des 

marchandises et des bagages.  
En vue dÕun impact significatif sur ce secteur du Transport, chaque pays participant devrait inspecter 
au moins 100 entreprises du secteur du Transport ou si ce nombre nÕest pas disponible, autant 
dÕentreprises que possible.  
 
Le secteur des Soins de santŽ a aussi ŽtŽ choisi en raison de ses larges implications sociales dans 
les questions de manutention manuelle. Les principaux domaines dÕinspection de ce secteur sont : 

o ActivitŽs comprenant la manipulation/assistance aux personnes - infirmi• res/aides-
soignantes, autres professionnels (toilette, dŽplacement, autres soins)  

o ActivitŽs comprenant la manutention de charges dans les "services" des Soins de 
santŽ comme entretien, nettoyage, repas, blanchisserie, etc. 

En vue dÕun impact significatif sur le secteur des Soins de santŽ, chaque pays participant inspectera 
au moins 100 Žtablissements de ce secteur ou autant dÕŽtablissements que possible. Tous les 
Žtablissements du type h™pital, maison de retraite, centre pour handicapŽs mentaux/physiques 
peuvent participer ˆ  la campagne. Les ambulances et autres services dÕurgence en sont exclus. 
 
LÕAnnexe 1 contient un document dÕexploration des secteurs du Transport et des Soins de santŽ avec 
une description des faits et des probl• mes Žventuels concernant la manutention manuelle de charges, 
rŽpartis par sous-secteur et fonction. Les solutions aux probl• mes y sont aussi dŽcrites.  
 



 
Pour lÕŽvaluation, vous devez veiller, dans le cadre de votre projet dÕinspection, ˆ  ce que les rŽsultats 
des inspections concernant le Transport et celles concernant les Soins de santŽ puissent • tre jugŽs 
sŽparŽment. Une distinction doit aussi • tre faite entre les points inspectŽs. Nous vous recommandons 
dÕemployer au moins les points dÕinspection utilisŽs dans les formulaires dÕŽvaluation lors de 
lÕorganisation du projet dÕinspection. 
 

2.3 Guide des mŽthodes dÕŽvaluation de la manutention manuelle 
de charges 

 
Le groupe de travail du CHRIT a mis au point un guide en rŽfŽrence spŽciale ˆ  la Directive du Conseil 
du 29 mai 1990 sur les prescriptions minimales de santŽ et de sŽcuritŽ relatives ˆ  la manutention 
manuelle de charges comportant des risques notamment dorso-lombaires pour les travailleurs 
(quatri• me Directive particuli• re au sens de lÕarticle 16 (1) de la Directive 89/391/CEE) (90/269/CEE).  
 
Le prŽsent guide a ŽtŽ spŽcialement con• u pour les corps dÕInspection du travail qui ne disposent pas 
de mŽthode dÕŽvaluation pour lÕinspection de la manutention manuelle de charges ou ceux qui ne sont 
pas satisfaits de leur propre mŽthode dÕŽvaluation dans ce domaine. LÕutilisation de ce guide est 
recommandŽ mais pas obligatoire. La seule restriction ˆ  cet Žgard est que toute autre mŽthode 
dÕŽvaluation devrait prŽsenter la m• me approche multifactorielle de la manutention manuelle de 
t‰ches, ˆ  savoir tenir compte de tous les facteurs influant sur la manutention manuelle de charges (et 
pas seulement le poids) comme indiquŽ dans la Directive du Conseil UE 90/269. 
Si cela est techniquement possible, le "Guide des mŽthodes dÕŽvaluation de la manutention manuelle 
de charges" pourra • tre prŽsentŽ sur le site Web de lÕINT en rŽfŽrence au projet, de fa• on ˆ  assurer la 
transparence de nos mŽthodes dÕinspection pour les parties prenantes, mais aussi pour leur propre 
usage. 
 
Le prŽsent guide a pour objectif dÕaider tous les intervenants dans la mise en Ï uvre des prescriptions 
de la Directive du Conseil en particulier, et il a ŽtŽ con• u pour assister les corps dÕInspection nationale 
du travail dans lÕapplication de la Directive sur la manutention manuelle de charges dans la pratique, 
lors de leurs inspections. LÕutilisation de ce guide permet aux inspecteurs dÕidentifier et dÕŽvaluer les 
risques liŽs ˆ  la manutention manuelle de charges. Il peut aussi • tre employŽ par les autres 
intervenants afin dÕŽviter les situations dangereuses en raison des charges ou au moins rŽduire ces 
risques ˆ  un minimum en adoptant les mesures technologiques ou organisationnelles appropriŽes. 
Les mŽthodes dŽcrites dans ce guide peuvent • tre utilisŽes sans formation ergonomique spŽcifique. 
LÕeffort de temps est minimisŽ autant que possible.  
Le prŽsent guide contient des mŽthodes ŽprouvŽes et testŽes ˆ  deux niveaux dÕeffort et de qualitŽ des 
rŽsultats. Un troisi• me niveau de rŽponse aux probl• mes spŽciaux est fourni ˆ  titre dÕinformation ; ce 
niveau pourra • tre traitŽ avec des instruments nationaux spŽcifiques au secteur. Le guide est 
prŽsentŽ ˆ  lÕAnnexe 2. 

 

2.4 Inspection et application de la Manutention manuelle de 
charges 

 
Les deux points majeurs de chaque domaine dÕinspection devraient • tre : 

1. LÕentreprise/Žtablissement a-t-elle/il effectuŽ une Žvaluation des risques liŽs ˆ  la manutention 
manuelle de charge ? 

2. Des mesures et des solutions sont-elles mises en Ï uvre pour prŽvenir les risques les plus 
importants (risques qui seront au moins globalement ŽvaluŽs/identifiŽs ˆ  lÕaide dÕune mŽthode 
dÕŽvaluation de lÕinspection comme le guide dÕŽvaluation du CHRIT). 

 
En rŽfŽrence aux recommandations gŽnŽrales Žmises par le groupe de travail du CHRIT lors des 
campagnes menŽes dans le b‰timent en 2003 et 2004, lÕaccent devrait • tre mis sur lÕapplication des 
deux points dÕinspection (avertissement verbal ou Žcrit, demande Žcrite, interruption des travaux, 
amende et poursuites judiciaires).  



 
En cas dÕinfraction, il est conseillŽ de commencer lÕintervention par un avertissement Žcrit ou une 
demande de mise en conformitŽ. Si lÕinfraction persiste lors de la visite de contr™le, un instrument plus 
sŽv• re (en fonction de la stratŽgie nationale dÕinspection) pourra • tre employŽ.  
  

Chapitre 3 : Organisation de la campagne de 
communication 

 

3.1 Perspectives de qualitŽ de la campagne de communication 
 
 
Le groupe de travail du CHRIT sur la Manutention manuelle de charges a convenu des perspectives 
de qualitŽ suivantes pour sa campagne de communication. 
 
!  Dans chaque pays o•  le projet dÕinspection de la MMC est rŽalisŽ, les partenaires sociaux et 

autres parties prenantes concernŽes (ˆ  dŽfinir par lÕINT elle-m• me) seront informŽs au niveau 
national du lancement du projet MMC 2007. 

!  La prise de conscience des risques et les mesures de prŽvention liŽes ˆ  la manutention manuelle 
de charges devront • tre dŽveloppŽes parmi les employeurs, les travailleurs et autres acteurs 
concernŽs. Un changement de culture dans lÕapproche des risques liŽs ˆ  la manutention manuelle 
de charges - attaque des probl• mes ˆ  la source plut™t que rŽaction ˆ  la fa• on dont les gens 
travaillent - compte tenu de la stratŽgie en mati• re dÕhygi• ne, est recommandŽ. 

3.2 Plan de communication, brochures et communiquŽ de presse 

Sur le site Web http://www.handlingloads.eu,vous trouverez ˆ  la rubrique communication un guide 
expliquant comment, quand et quels moyens de communication utiliser pour une communication 
efficace avant et pendant le programme dÕinspection. 

3.3 Harmonisation avec la Semaine de la sŽcuritŽ 
 
Le logo, le style et le plan de la campagne du CHRIT sur la Manutention manuelle de charges 
sÕharmonisent autant que possible avec les activitŽs et les produits de la campagne "Semaine de la 
sŽcuritŽ" de lÕAgence europŽenne pour la sŽcuritŽ et la santŽ au travail organisŽe ˆ  Bilbao en octobre 
2007. 
 

 
Chapitre 4 : Formation des inspecteurs 

 

4.1 Perspectives de qualitŽ concernant les inspecteurs participant 
au projet de MMC 

 
Les perspectives de qualitŽ suivantes ont ŽtŽ convenues :  
!  Les inspecteurs de sŽcuritŽ et de santŽ devront : 

o • tre uniformŽment formŽs ˆ  lÕinspection de la manutention manuelle de charges, en 
suivant un plan de formation de base de MMC conforme ˆ  la Directive 90/269/CEE, 

o • tre conscients des risques liŽs ˆ  la manutention manuelle de charges, 
o utiliser (ou rŽaliser, si cela a ŽtŽ convenu au niveau national) une Žvaluation des 

risques liŽs ˆ  la manutention manuelle de charges lors des inspections. 



!  Les inspecteurs participant au projet de MMC 2007 devront • tre capables de juger une Žvaluation 
des risques liŽs ˆ  la manutention manuelle de risques.  

 

4.2 Formation des formateurs au programme de manutention 
manuelle de charges 

 
Le CHRIT permet ˆ  tous les corps dÕInspection nationale du travail de former de fa• on adŽquate leurs 
inspecteurs ˆ  lÕinspection des situations de Manutention manuelle de charges. Un programme 
europŽen de formation de 2 jours, intitulŽ "Former les formateurs ˆ  la Manutention manuelle de 
charges", sera organisŽ ˆ  lÕintention de votre (vos) formateur(s) des inspecteurs de lÕINT. Les INT 
pourront envoyer leurs formateurs/reprŽsentants pour suivre cette formation de 2 jours en MMC. Ces 
formateurs formeront dans leur pays les inspecteurs participant au projet de MMC, de fa• on uniforme 
avec du matŽriel UE/CHRIT. LÕorganisation de la formation nationale des inspecteurs rel• ve des corps 
dÕInspection nationale du travail. Les inspecteurs devront avoir suivi la formation avant de commencer 
leurs inspections. 
Le programme "Former les formateurs" se dŽroulera de mai ˆ  juillet 2007. 
De plus amples informations dont les dates du programme "Former les formateurs ˆ  la manutention 
manuelle de charges" seront disponibles et communiquŽes au printemps 2007 ou plus t™t , si 
possible. Veuillez rŽserver la formation de 2 jours + temps de voyage supplŽmentaire selon la 
disponibilitŽ de vos formateurs pendant les mois de mai ˆ  juillet. Les frais de dŽplacement et de sŽjour 
seront ˆ  la charge des corps dÕInspection nationale du travail eux-m• mes ; les frais dÕorganisation et 
dÕexŽcution du programme de formation seront couverts par le groupe de travail du CHRIT. 
 
 

Chapitre 5 : ƒv aluation de la campagne  
 

5.1 Objectifs de lÕŽvaluation 
 
Fin novembre 2007, une fois la campagne dÕinspection et de communication achevŽe, le projet sera 
ŽvaluŽ. Cette Žvaluation portera sur les volets : inspection, communication et formation. 
LÕobjectif de lÕŽvaluation est de : 
!  vŽrifier ˆ  quel point les perspectives de qualitŽ et de quantitŽ formulŽes ont ŽtŽ atteintes,  
!  dŽterminer les meilleures pratiques de manutention manuelle de charges dans les secteurs du 

Transport et des Soins de santŽ 
!  dŽterminer les le• ons ˆ  tirer du projet. 
 

Annexes 
 
Annexe 1 : Document dÕexploration 
Annexe 2 : Guide dÕŽvaluation des risques liŽs ˆ  la manutention manuelle de charges 
Annexe 3 : Calendrier de distribution des produits de communication 
Annexe 4 : Brochures sur la Manutention manuelle de charges : (GŽnŽrale, Soins de santŽ et 
Transport) 
Annexe 5 : Documents dÕŽvaluation de la campagne dÕinspection et de communication (Volet 1 : 
Inspection, Volet 2 : Communication et Volet 3 : Formation des inspecteurs) 
 


